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Le Comité permanent de l’AFMC 
sur la formation médicale 
postdoctorale 

Le Comité permanent de l’AFMC sur la formation médicale postdoctorale (FMPD) 
est constitué des doyens associés et vice-doyens en matière de FMPD et d’autres 
organisations observatrices. L’essence même de la FMPD consiste à offrir jusqu’à 
64 programmes de formation dans des spécialités et des sous-spécialités 
parrainées par le Collège royal des médecins et chirurgiens, ainsi que plusieurs 
programmes parrainés par le Collège des médecins de famille. Il englobe 
également plusieurs programmes de bourses d’études supérieures après la 
résidence, à la fois en recherche et sur le plan clinique. 

Le Comité sur la FMPD s’intéresse à un certain nombre de questions actuelles. L’impact de la 
formation des diplômés en médecine hors Canada et États-Unis et leur intégration dans le 
système médical canadien est un sujet d’importance partout au pays. Parmi les autres secteurs 
dans le cadre desquels les membres du comité essaient de trouver des points communs figurent 
le transfert des résidents, les politiques sur le cumul de postes, l’agrément, la façon de traiter 
avec des résidents connaissant des difficultés académiques et l’avenir des contrats avec d’autres 
pays et l’armée. Le groupe constitue également une excellente ressource pour les nouveaux 
doyens en matière de FMPD alors qu’ils risquent de s’égarer dans les méandres des règlements 
et de demandes auxquels ils sont confrontés. 

Le Comité sur la FMPD fait la liaison avec un certain nombre d’autres organisations concernant 
une variété d’enjeux. Par exemple, le Comité rencontre deux fois par année le Service canadien 
de jumelage des résidents (SCJR) et un de ses membres siège au conseil d’administration du SCJR. 
Cette situation permet un partage bilatéral de l’information et une participation à l’orientation 
des politiques futures. En outre, les membres du Comité rencontrent le Conseil médical du Canada 
concernant leurs examens donnant une autorisation d’exercer et rencontrent régulièrement 
les membres du Collège royal et du Collège des médecins de famille pour discuter de questions 
pédagogiques communes. Le Comité rencontre deux fois l’an les représentants des divers ministères 
de la Santé responsables de planifier les réserves de médecins et rencontre annuellement les doyens 
associés et les vice-doyens de la formation médicale de premier cycle afin de travailler sur des 
préoccupations partagées. 

La présidence du comité change aux deux ans et ce poste est occupé par l’un des doyens en FMPD. 
Le groupe se rencontre de façon officielle deux fois l’an : une fois lors la Conférence annuelle 
de l’AFMC en mai et l’autre, en novembre, avant de rencontrer le comité d’éducation du Collège 
royal. Le groupe tient également à jour une liste de ses membres en ligne afin de permettre une 
communication constante.


